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Visibilité pour le secteur du mariage
Question écrite n° 37855

Texte de la question

M. Loïc Prud'homme appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur le
secteur de l'évènementiel, en particulier celui des mariages à l'approche de la saison. La saison des mariages
commence en mars et les professionnels, autant que les hôtes, auraient besoin de visibilité pour savoir si des
moments conviviaux pourront avoir lieu ce printemps et cet été. En effet, outre l'importance pour les hôtes et les
professionnels de pouvoir se projeter sur les mois qui viennent, des questions d'ordre financier se posent car les
aides du fonds de la solidarité qui permettent de couvrir les charges fixes des sociétés ne permettent pas de
couvrir l'ensemble des acomptes remboursés ou à rembourser en cas d'annulation des réceptions. De plus, le
secteur a d'ores et déjà travaillé à un protocole strict et souhaiterait avoir un retour du Gouvernement sur la
possibilité d'organiser des réceptions avec ce protocole, ou un autre qui sera proposé par le Gouvernement. Il lui
demande donc si le Gouvernement souhaite rencontrer les professionnels du secteur afin de travailler ensemble
pour trouver une solution rapide aux problèmes auxquels font face les professionnels du secteur du mariage.

Texte de la réponse

Au début de la crise sanitaire, en mars 2020, le Président de la République et le Gouvernement avaient affirmé
que l'Etat répondra présent pour soutenir les entreprises devant faire face aux mesures visant à freiner la
propagation du virus. L'Etat a répondu présent. Présent pour protéger la trésorerie des entreprises, présent pour
protéger les emplois, présent pour préserver le pouvoir d'achat des Français. Avec une croissance 2021 de 7 %
et un taux de chômage à 7.4 %, cette protection a montré son efficacité. Depuis le début de la crise, le soutien
de l'Etat aux entreprises s'élève à près de 230 milliards d'euros : activité partielle ; exonération de charges ;
prêts garantis par l'Etat ; fonds de solidarité ; aides au paiement des coûts fixes ; etc. Précisons en outre que le
ministre a tenu à échanger quotidiennement avec les entreprises, les fédérations, les collectivités, les
associations, afin d'adapter les aides économiques et de répondre à leurs inquiétudes légitimes. Ces échanges
ont par ailleurs permis de bâtir le plan de relance présenté à l'été 2020 qui a permis au pays de connaître de
très bonnes données économiques rappelées plus haut.

Données clés

Auteur : M. Loïc Prud'homme
Circonscription : Gironde (3e circonscription) - La France insoumise
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37855
Rubrique : Emploi et activité
Ministère interrogé :  Économie, finances et relance 
Ministère attributaire :  Économie, finances et relance 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 28666 avril 2021

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37855
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719578
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773380
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773380
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202114.pdf


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37855

Réponse publiée au JO le : , page 30123 mai 2022

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37855
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202218.pdf

